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LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION 

Créé en 1964, le Conseil supérieur de l’éducation du Québec est un organisme 

gouvernemental autonome, composé de vingt-deux membres issus du monde de 

l’éducation et d’autres secteurs d’activité de la société québécoise. Institué en tant que lieu 

privilégié de réflexion en vue du développement d’une vision globale de l’éducation, il a 

pour mandat de conseiller le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et la ministre 

responsable de l’Enseignement supérieur sur toute question relative à l’éducation. 

Le Conseil compte cinq commissions correspondant à un ordre ou à un secteur 

d’enseignement : éducation préscolaire et enseignement primaire; secondaire; collégial; 

enseignement et recherche universitaires; éducation des adultes et formation continue. À 

cela s’ajoute un comité dont le mandat est d’élaborer un rapport systémique sur l’état et 

les besoins de l’éducation, rapport adopté par le Conseil et déposé tous les deux ans à 

l’Assemblée nationale. 

La réflexion du Conseil supérieur de l’éducation est le fruit de délibérations entre les 

membres de ses instances, lesquelles sont alimentées par des études documentaires, par 

l’audition d’experts et par des consultations menées auprès d’acteurs de l’éducation. 

Ce sont près de 100 personnes qui, par leur engagement citoyen et à titre bénévole, 

contribuent aux travaux du Conseil. 
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1 CONTEXTE DE LA DEMANDE D’AVIS 

Le Règlement sur les autorisations d’enseigner contient les dispositions relatives à la 

délivrance de l’autorisation d’enseigner pour toutes les personnes désireuses d’enseigner 

au Québec. Ce règlement touche les autorisations d’enseigner à la formation générale 

(secteurs des jeunes et des adultes) et à la formation professionnelle. L’autorisation 

d’enseigner délivrée par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur accorde 

le droit d’exercer la profession enseignante. L’employeur a, pour sa part, la responsabilité 

de s’assurer que les personnes embauchées ont les compétences nécessaires pour occuper 

les postes offerts. 

Le 26 août 2016, conformément aux dispositions de la Loi sur le Conseil supérieur de 

l’éducation et à l’article 458 de la Loi sur l’instruction publique, le Conseil supérieur de 

l’éducation (CSE) a reçu du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport une demande 

d’avis concernant un projet de règlement modifiant le Règlement sur les autorisations 

d’enseigner1.  

Il est essentiellement proposé, dans ce projet de règlement, de prolonger de trois ans, soit 

jusqu’au 30 septembre 2019, quatre dispositions : 

« Le projet de règlement a pour objet la modification de quatre dispositions 

transitoires qui permettrait la délivrance continue de certaines autorisations 

d’enseigner dont la date limite de délivrance est fixée, depuis l’arrêté 

ministériel du 11 juillet 2010, au 30 septembre 2016. Les dispositions visées 

sont les articles 46, 48, 50 et 65 du Règlement sur les autorisations 

d’enseigner » (extrait de la lettre du ministre de l’Éducation, du Loisir et du 

Sport, 16 août 2016). 

Le projet de règlement modifiant le Règlement sur les autorisations d’enseigner a été publié 

dans la Gazette officielle du Québec le 31 août 2016. Conformément aux articles 12, 13 et 

18 de la Loi sur les règlements, il pourra être édicté par le ministre de l’Éducation, du Loisir 

et du Sport dans un délai plus court que celui de 45 jours prévu par l’article 11 de cette loi, 

soit dès le 15 septembre 2016. 

Malgré le délai restreint, le Conseil a tenu à consulter les membres de la Commission de 

l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire ainsi que de la Commission de 

l’enseignement secondaire pour l’élaboration de cet avis.  

                                                        

1. Voir la lettre du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport à l’annexe 1.  
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2 RAPPEL DES DISPOSITIONS CONCERNÉES PAR LA DEMANDE D’AVIS 

ET DES POSITIONS PRÉCÉDENTES DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE 

L’ÉDUCATION 

Les articles 46, 48, 50 et 65 du Règlement sur les autorisations d’enseigner portent sur la 

possibilité d’élargir l’accès à une autorisation provisoire d’enseigner pour combler une 

pénurie de personnel enseignant dans certains champs disciplinaires2 : 

 L’article 46 permet de délivrer une autorisation provisoire d’enseigner en formation 

générale à certaines conditions, notamment sur la base d’une formation reconnue 

dans un champ d’expertise connexe. 

 L’article 48 permet de délivrer, à certaines conditions, une autorisation provisoire 

d’enseigner en formation générale valide pour une seule période de deux années 

scolaires à une étudiante ou à un étudiant qui en est à sa quatrième année de 

formation à l’enseignement. 

 L’article 50 permet de délivrer un permis d’enseigner en formation générale, valide 

pour une seule période de cinq années, à une personne qui satisfait à certaines 

exigences. 

 L’article 65 permet de délivrer un permis d’enseigner en formation professionnelle, 

valide pour une seule période de cinq années, à une personne qui satisfait à 

certaines exigences. 

Ces articles ont été édictés pour la première fois en 2006 dans le Règlement sur les 

autorisations d’enseigner pour établir un régime transitoire jusqu’au 31 août 2010 

permettant de combler des pénuries de personnel dans certains domaines. Dans un avis de 

2006, le Conseil avait émis certaines réserves (CSE, 2006) et rappelé sa position antérieure 

sur la question : 

« La question des difficultés de recrutement de personnel enseignant est 

directement liée à celle de la qualité des services éducatifs offerts. Le Conseil 

est d’avis que l’embauche d’enseignants insuffisamment qualifiés aurait pour 

conséquence de mettre en péril la qualité des services éducatifs dispensés et de 

discréditer la profession enseignante » (CSE, 2004, p. 47). 

Conscient toutefois des risques posés par des difficultés de recrutement de personnel, le 

Conseil avait alors proposé un certain nombre de conditions, notamment au regard de 

l’accompagnement professionnel, qu’il souhaitait voir intégrer dans les dispositions du 

Règlement. 

                                                        

2. Voir le détail des modifications proposées aux articles 46, 48, 50 et 65 à l’annexe 2. 
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En 2008, le Ministère souhaitait apporter au Règlement une modification permettant 

notamment de prolonger l’échéance des articles 46, 48, 50 et 65 du 31 août 2010 jusqu’au 

30 septembre 2012. Dans un avis paru en 2008, le Conseil se montrait favorable à la 

prolongation de l’échéance de ces articles, de manière à permettre de combler des besoins 

de personnel dans des disciplines toujours en situation de pénurie. Il insistait cependant sur 

l’importance de maintenir le caractère provisoire de ces dispositions (CSE, 2008). 

En 2010, le Ministère proposait une nouvelle modification réglementaire permettant cette 

fois d’accorder à ces mêmes dispositions un caractère permanent. Dans un avis publié en 

2010, le Conseil ne se montrait pas favorable à cette modification. Il recommandait plutôt 

de prolonger l’échéance du 30 septembre 2012 jusqu’au 30 septembre 2016, pour que le 

Ministère puisse procéder à l’analyse des effets de leur mise en œuvre : 

« En ce qui a trait au caractère permanent des dispositions menant à 

l’autorisation provisoire d’enseigner, le Conseil reconnaît qu’elles sont de 

nature à aider les écoles à pourvoir des postes dans des disciplines en situation 

de pénurie, qu’elles introduisent une nouvelle voie d’accès à l’enseignement et 

plus de souplesse dans la gestion du système scolaire. Mais leur caractère 

permanent signale que le baccalauréat en enseignement n’est plus la voie 

privilégiée de formation et d’accès à la profession enseignante. De plus, le 

Conseil constate que les nouvelles voies d’accès à la profession que sont les 

"passerelles" vers un baccalauréat de premier cycle en enseignement ou une 

maîtrise en enseignement après la réussite d’un premier cycle universitaire 

dans une matière enseignée selon le régime pédagogique n’ont pas été l’objet 

d’une évaluation afin d’établir leur bien-fondé et leur pertinence. C’est 

pourquoi le Conseil propose de prolonger l’échéance de ces dispositions de 

2012 à 2016 plutôt que de l’abroger » (CSE, 2010, p. 30-31). 

Plus précisément, le Conseil formulait la recommandation suivante : 

« Le Conseil n’est pas favorable aux modifications en vue de rendre 

permanentes certaines dispositions donnant accès à l’autorisation provisoire 

d’enseigner et il demande de prolonger l’échéance de 2012 à 2016 afin de 

permettre aux universités de faire le bilan de ces programmes de baccalauréat 

nommés "passerelles" et de la maîtrise en enseignement. Ainsi, le MELS et le 

CAPFE pourront évaluer le bien-fondé et la pertinence de ces mesures (…) » 

(CSE, 2010, p.32).  

Par la suite, le Règlement sur les autorisations d’enseigner a été modifié pour prolonger 

l’échéance de ces dispositions jusqu’au 30 septembre 2016, comme le recommandait le 

Conseil. 
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3 MODIFICATIONS PROPOSÉES AU RÈGLEMENT ACTUEL SUR LES 

AUTORISATIONS D’ENSEIGNER 

Les modifications proposées au Règlement sur les autorisations d’enseigner en vigueur en ce 

moment consistent à reporter de trois ans, soit du 30 septembre 2016 au 30 septembre 2019, 

la décision concernant l’opportunité de rendre permanentes les quatre dispositions 

mentionnées précédemment (articles 46, 48, 50 et 65). 

Dans sa lettre, le ministre invoque le besoin d’une analyse sur cette question : 

« Le report de la date limite concernée permettrait aux universités de réaliser 

les travaux liés au bilan de programmes de baccalauréat nommés "passerelles" 

et de la maîtrise en enseignement. La prolongation souhaitée devrait permettre 

au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et au Comité 

d’agrément des programmes de formation à l’enseignement (CAPFE) d’évaluer 

le bien-fondé et la pertinence de rendre permanentes les dispositions visées. 

Ceux-ci devraient disposer d’un délai additionnel afin d’effectuer les travaux 

nécessaires quant à l’opportunité de rendre permanentes les dispositions 

visées » (extrait de la lettre du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 

16 août 2016). 

4 COMMENTAIRES ET RECOMMANDATION DU CONSEIL 

Le Conseil constate qu’au terme du dernier report, les travaux dont l’échéance première 

était le 31 août 2010, n’ont pas été effectués. Il rappelle la nécessité d’assurer la protection 

du public en matière de gestion et de contrôle de la qualification du personnel enseignant. 

Dans cette perspective, le Conseil maintient sa position au regard de la nécessité 

d’effectuer des travaux d’analyse visant à évaluer le bien-fondé et la pertinence de la 

possibilité de rendre permanentes les dispositions visées par les articles 46, 48, 50 et 65. 

À cet égard, l’expérience des treize dernières années fournira au Ministère et au CAPFE des 

données sur une période suffisamment longue pour permettre une analyse approfondie de 

la pertinence de cette possibilité, ainsi que des effets à moyen et à long terme de cette 

décision sur l’évolution de la profession enseignante.  

Selon le Conseil, plusieurs questions, dont les suivantes, devraient être examinées : 

 Quel est l’état de la situation concernant les pénuries de personnel enseignant dans 

chacune des régions du Québec et pour les différents domaines?  

 Les dispositions mises en place en 2006 ont-elles contribué à réduire les pénuries?  

 La reconnaissance des acquis scolaires et expérientiels est-elle pleinement exploitée 

pour faciliter l’accès à la profession enseignante?  



 

5 

 Quelles ont été les conséquences de la mise en place de ces dispositions sur : 

o la composition du corps professionnel enseignant?  

o l’organisation de l’offre et la qualité de la formation à l’enseignement dans 

les universités québécoises? 

o l’organisation de l’offre d’accompagnement et de formation continue dans 

les commissions scolaires? 

o la qualité des services éducatifs offerts par le personnel enseignant? 

Par ailleurs, le Conseil est d’avis que les travaux d’analyse devraient également porter plus 

largement sur la question de l’accès à la profession enseignante et les causes profondes des 

pénuries de personnel enseignant. Ces dernières trouvent-elles leur origine dans une 

difficulté de recrutement ou de rétention d’étudiants en formation des maîtres? S’agit-il 

davantage de problématiques liées aux conditions d’insertion professionnelle ou aux 

conditions d’exercice elles-mêmes de la profession?  

Dans cette perspective, le Conseil estime que des travaux d’analyse en profondeur sont 

essentiels à une prise de décisions éclairées sur cette question. 

Considérant les commentaires précédents, le Conseil supérieur de l’éducation est 

favorable aux modifications proposées aux articles 46, 48, 50 et 65 du projet de règlement 

modifiant le Règlement sur les autorisations d’enseigner, qui prolongent l’échéance des 

mesures transitoires permettant la délivrance des autorisations d’enseigner en question 

du 30 septembre 2016 jusqu’au 30 septembre 2019. Cependant, le Conseil rappelle qu’il 

est impératif de disposer d’un bilan complet de la situation avant le 30 septembre 2019 

pour être en mesure de prendre des décisions éclairées. Il invite ainsi le ministre à 

procéder avec diligence. 
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ANNEXE 1 

LETTRE DU MINISTRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT ET 

PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES 

AUTORISATIONS D’ENSEIGNER 
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ANNEXE 2 

DÉTAIL DES MODIFICATIONS PROPOSÉES DANS LE PROJET DE RÈGLEMENT 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES AUTORISATIONS D’ENSEIGNER 

AUTORISATIONS D’ENSEIGNER EXIGEANT UNE FORMATION À L’ENSEIGNEMENT EN FORMATION GÉNÉRALE 

46. Jusqu’au 30 septembre 2016 30 septembre 2019, une autorisation provisoire 

d’enseigner en formation générale peut être délivrée à la personne qui satisfait aux 

conditions suivantes : 

1. elle a obtenu : 

a) un baccalauréat ou elle possède une formation équivalente, à l’exclusion des 

programmes universitaires de formation à l’enseignement mentionnés à l’annexe I 

ou à l’annexe II, qui comporte au moins 45 unités de formation disciplinaire en 

mathématique, en études françaises, en études anglaises, en études hispaniques, en 

éducation physique, en art dramatique, en arts plastiques, en musique, en danse ou 

portant sur au plus deux des autres matières du Régime pédagogique de l’éducation 

préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire 

(chapitre I-13.3, r. 8) et elle a accumulé au moins 6 unités de formation en 

éducation d’un programme universitaire de baccalauréat ou de maîtrise de 

formation à l’enseignement reconnu depuis septembre 2001, mentionné à l’annexe 

II, en lien avec sa formation disciplinaire et auquel elle est inscrite; ou 

b) un baccalauréat en psychologie, en psycho-éducation ou en orthopédagogie et elle 

a accumulé au moins 6 unités de formation en éducation d’un programme 

universitaire de baccalauréat ou de maîtrise en enseignement, profil adaptation 

scolaire, reconnu depuis septembre 2001 et mentionné à l’annexe II; 

2. elle détient une promesse d’engagement d’un employeur au sens de l’article 14 

attestant qu’il entend lui confier, dans l’année scolaire en cours, un emploi 

d’enseignant en formation générale en lien direct avec le baccalauréat ou la formation 

visé au paragraphe 1, nécessitant une autorisation d’enseigner et que cet emploi ne 

peut être comblé par le titulaire d’une autorisation d’enseigner. 

A.M. 2006-06-06, a. 46; A.M. 2009-05-06, a. 11 et 12; A.M. 2010-07-11, a. 33. 

48. Jusqu’au 30 septembre 2016 30 septembre 2019, une autorisation provisoire 

d’enseigner en formation générale valide pour une seule période de 2 années scolaires à 

compter du début de l’année scolaire de sa délivrance peut être délivrée à la personne qui 

satisfait aux conditions suivantes: 

1. elle complète la quatrième année d’un baccalauréat en formation à l’enseignement 

mentionné à l’annexe II; 
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2. elle détient une promesse d’engagement d’un employeur au sens de l’article 14 

attestant qu’il entend lui confier, dans l’année scolaire en cours, un emploi 

d’enseignant en formation générale en lien direct avec le baccalauréat visé au 

paragraphe 1, nécessitant une autorisation d’enseigner et que cet emploi ne peut être 

comblé par le titulaire d’une autorisation d’enseigner; 

3. elle détient une permission de l’université où elle complète le baccalauréat visé au 

paragraphe 1 lui permettant d’occuper l’emploi visé au paragraphe 2 tout en 

complétant sa formation. 

A.M. 2006-06-06, a. 48; A.M. 2009-05-06, a. 11; A.M. 2010-07-11, a. 34. 

50. Jusqu’au 30 septembre 2016 30 septembre 2019, un permis d’enseigner valide pour 

une seule période de 5 années peut être délivré à la personne qui satisfait aux conditions 

suivantes : 

1. elle a obtenu un baccalauréat ou elle possède une formation équivalente à celle 

menant à l’obtention de ce diplôme qui comporte au moins 45 unités de formation 

disciplinaire en mathématique, en études françaises, en études anglaises, en études 

hispaniques, en éducation physique, en art dramatique, en arts plastiques, en musique, 

en danse ou portant sur au plus 2 des autres matières du Régime pédagogique de 

l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire 

(chapitre I-13.3, r. 8); 

2. elle détient une promesse d’engagement d’un employeur au sens de l’article 14 

attestant qu’il entend lui confier, dans l’année scolaire en cours, un emploi 

d’enseignant en formation générale en lien direct avec le baccalauréat ou la formation 

visé au paragraphe 1, nécessitant une autorisation d’enseigner et que cet emploi ne 

peut être comblé par le titulaire d’une autorisation d’enseigner; 

3. elle a réussi, avant le 1er septembre 2007, un programme universitaire de formation à 

l’enseignement collégial d’au moins 30 unités; 

4. elle a réussi l’examen de français ou d’anglais visé à l’article 28. 

A.M. 2006-06-06, a. 50; A.M. 2009-05-06, a. 11 et 15; A.M. 2010-07-11, a. 36.  
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AUTORISATIONS D’ENSEIGNER EXIGEANT UNE FORMATION À L’ENSEIGNEMENT EN FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

65. Jusqu’au 30 septembre 2016 30 septembre 2019, un permis d’enseigner valide pour 

une seule période de 5 années peut être délivré à la personne qui satisfait aux exigences 

suivantes : 

1. elle a réussi, avant le 1er septembre 2007, un programme universitaire de formation à 

l’enseignement au collégial d’au moins 30 crédits; 

2. elle possède un diplôme d’études collégiales techniques, un baccalauréat ou un 

diplôme équivalent en lien direct avec le programme à enseigner rattaché à un secteur 

d’activités mentionné à l’annexe IV; 

3. elle détient une promesse d’engagement d’un employeur au sens de l’article 14 

attestant qu’il entend lui confier, dans l’année scolaire en cours, un emploi 

d’enseignant en formation professionnelle, en lien direct avec le programme à 

enseigner, nécessitant une autorisation d’enseigner et que cet emploi ne peut être 

comblé par le titulaire d’une autorisation d’enseigner; 

4. elle a réussi l’examen de français ou d’anglais visé à l’article 28. 

A.M. 2006-06-06, a. 65; A.M. 2009-05-06, a. 11; A.M. 2010-07-11, a. 37. 
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ANNEXE 3 

LES DIFFÉRENTES VOIES D’ACCÈS MENANT À LA PROFESSION ENSEIGNANTE 
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